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une donation et une separationseparation

Par peut etre, le 04/03/2019 à 18:28

bonjour,

mes parents m'ont fait une donation. maries sous la communauté, nous nous separons. cette
donation entre elle dans le partage de nos biens.

merci

Par youris, le 04/03/2019 à 19:48

bonjour,

cela dépend à qui a été faite précisement cette donation.

a-t-elle été faite à vous personnellement ou à votre communauté ?

salutations

Par Visiteur, le 05/03/2019 à 00:30

Bonjour
Vous dites "mes parents m'ont fait une donation", vous devez donc posséder un acte, que
vous fournirez à votre avocat comme justificatif.
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